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La Suisse esl döcenlralisöe dans son histoire.
La Suisse est döcenlralisöe d'usages, d'aspirations et de craintes.
La Suisse est döcenlralisöe de fail en ses 22 canlons.
La Suisse n'est pas un corps simple, comme dirait un chimiste, mais eile est

un corps organise d'un ordre superieur et harmonique, dont vous ne pouvez
supprimer aucun organe sans allenter ä sa vie ou sans la muliler.

La Suisse est une minialure de l'Europe, voilä pourquoi eile a traverse les

figes.
La Suisse, dans son etat federatif, est le flambeau de la verite politique dans

l'hunianile, comme la Gröce a etö le flambeau des lettres et des arts, comme le,

peuple höbreu a ötö le phare des ventes de l'ordre religieux.
La Suisse föderative, c'esl sainl Jean-Bapliste qui prepare les senliers de l'Europe

future.
La majorile de nos conseils de la nation semble meconnaitre ces veritös d'un

ordre aussi simple.
Elle semble se rövoller conlre la belle nature de nos divers bassins, contre nos

langues, contre nos religions, conlre notre histoire, contre les Cantons, conlre
nos belies deslinees, contre Dieu.

Conclusions du cercle democratique :
L'art. 18 ötant le möme au projet du Conseil national el au projet du Conseil

des Elats, et la nouvelle redaclion n'allerant pas le sens de la Constitulion actuelle,
nous admetlrions l'article tel qu'il est au projet.

L'art. 19, au projet du Conseil national, fait disparaitre les contingents cantonaux,

nous le repoussons. — Le möme article, au projet du Conseil des Elats,
conservant les contingents et amöliorant la redaclion de la Constitution actuelle
dans le möme article; nous pourrions l'adopler.

L'art. 20, au projet de la commission du Conseil des Etats, centralise l'instruction

de l'infanterie; centralise le materiel de guerre, l'armement, l'equipement,
l'habillemeni et une parlie de l'adminislralion, — nous le repoussons.

A plus forte raison nous repoussons l'art. 20 du projet du Conseil national,
puisqu'il est encore plus centralisateur.

L'arl. 20 de la Constitution acluelle permet et prevoit toules les amölioralions
desirables. — Nous vous proposons son maintien.

BIBLIOGRAPHIE.
Les armees allemandes, leur Organisation, leurs differents Services, par V. Lud-

vighausen, capitaine et directeur d'une compagnie de cadets; traduit
de l'allemand par F. Timmerhans, capitaine de l'infanterie beige. 2e

ödition, revue, corrigee et mise en rapport avec les changements survenus
pendant la campagne de 1870.
Cel ouvrage comprend qualre parlies; la premiere traite l'organisation de la

puissance militaire dans la Confedöration allemande du Nord, s'oecupe des Iroupes
en temps de paix; de la milice el du recrulement; de la mobilisation, de la mise

sur pied de guerre et des eßeclifs au complet.
La seconde partie s'oecupe essentiellement, dans son premier chapitre, du service

interieur et de ses diverses branehes; de l'esprit militaire, de la diseipline, etc.
— Allocations, prestations, soins medicaux, logements, habillement. lel est le
conlenu du deuxieme chapitre. Dans le troisieme, l'auteur expose quelles sont les
attributions devolues ä chaque echelon de la hiörarchie militaire, dans les divers
Services de caserne, de garnison, ele.

Enfin l'etude des lois mililaires el des codes d'ordre pönal Irouve sa place dans

un dernier chapitre qui parle en detail de l'adminislration de la justice, de la
procedura des conseils de guerre, etc.



- 62 -
La troisieme parlie est consacree ä l'inslruclion tactique de l'infanterie, de la

cavalerie et de l'ariillerie en campagne.
Dans la qtialriöme, enfin, l'auieur s'oecupe du service de garde.
Les evenements de 1870-1871, qui onl demontre la superiorite incontestable

de l'organisalion militaire allemande, donnent ä cet ouvrage un grand intöröl et le
recommandenl particulierement ä loul officier dösireux de s'instruire.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Deparlement mililaire federal a adresse aux autoriles militaires des Cantons
fournissant de la cavalerie la circulaire suivante.

Berne, le 26 decembre 1871.
Le Döpartement militaire föderal prie les autorites militaires des Cantons qui

ont regu dans le temps les modeles d'equipement du cheval de cavalerie, de vouloir

bien les renvoyer ä l'arsenal d'Aarau. Ces modeles doivent subir quelques
modifications ensuile de l'inlroduciion de la carabine et du revolver dans la cavalerie,

et ils seront corriges ä l'arsenal d'Aarau sous la surveillance de M. le
colonel federal Zehnder, tels qu'ils doivent l'etre pour l'equipement de l'annee
prochaine.

A cetle occasion, nous invitons les Cantons in'.eresses ä limiter leurs achats
d'equipemenls de chevaux pour la cavalerie en 1872 au nombre de recrues de
l'annee prochaine, car il est possible que les nouvelles experiences que l'on fera,
conduisent encore ä quelques modifications.

Le Chef du Departement militaire federal.
Welti.

Dans notre dernier numero nous avons public la circulaire envoyee par le
Comitö central de la Sociötö federale des officiers aux diverses sections cantonales,
relativement ä la centralisation militaire. — Nous publions aujourd'hui la traduc-
tion de la röponse que la section baloise a cru devoir faire ä cette invitation.

Au Comite central de la Societe militaire federale ä Arau.
Tit,

Par circulaire du 3 decembre, vous invitez les sections ä s'adresser directement,
par öcrit, au haut Conseil des Elals dans le but de lui demander son adhesion au
voie du Conseil national sur la cenlralisation de l'adminislralion militaire.

Nous regretlons de nf pouvoir nous conformer ä celte invitation.
En premier lieu, nous nous sommes prescrit comme regle de conduite, ce dont

nous nous sommes bien trouves jusqu'ici, de ne jamais adresser de petitions aux
chambres föderales, surtout lorsqu'il s'agit de questions d'un ordre plutöt politique
que militaire.

Nous ne pensons pas qu'il soit compatible avec la dignile de sociölös d'officiers
de lenler d'exercer, au moyen de petitions, une pression dans un sens ou dans un
autre, sur les Conseils de la Confederation.

Des reunions, comme les nötres, ne sont, en general, pas ä möme de deeider ces
questions en connaissance de cause, car c'esl generalement sous l'impression d'une
voix influente que l'on vote dans un sens ou dans un autre, sans tenir compte des
voeux souvent fondös de la minorite, qui se voit ballue par le simple fait peut-ötre
qu'elle n'a pu disposer de ses meilleurs orateurs.

Lorsqu'une queslion que nous nous senlions capables de resoudre nous a öle
presentee, nous n'avons jamais recule devant les difficultes, nous avons, au
contraire, cherche ä eludier sous toules leurs faces de pareils sujets, et nous avons
expose notre opinion en essayant de la justifier le mieux qu'il nous elait possible.
Nous prenons la liberte de vous rappeler, ä celle occasion, notre ötude sur les


	Les armées allemandes, leur organisation, leurs différents services [V. Ludvighausen]

